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MINISTÈRE D'ÉTAT RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AFFAIRES CULTURELLES

ARRÊTÉ

Le Ministre d'État chargé des Affaires culturelles

Vu la loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par
la loi du 25 février 1943 sur les Monuments Historiques
et le décret du 18 mare 1924 déterminant les conditions
d'application de ladite loi;

Vu l'arrêté du 17 février 1926 prononçant l'inscription
sur l'inventaire supplémentaire des Monuments Histori-
ques de l'Oratoire sis à PIEUSSE (Aude);

Vu l'avis de la Commission Supérieure des Monuments His-
toriques en date du 8 janvier 1965;

Vu la délibération du Conseil Municipal de PIEUSSE, en
date du 21 mars 1965, portant adhééion au classement;

A R R E T E :

Article 1er : Est classé parmi les Monuments Historiques
l'Oratoire de PIEUSSE (Aude) figurant au cadastre sous
le n°678 section B. pour une contenance de 35 centiares
appartenant à la commune*

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au bureau des
hypothèques de la situation de l'immeuble classé*

Article 3 : II sera notifié au Préfet du département, au
Maire de la commune de PIJSUSSE qui seront responsables,
chacun en ce qui le concerne, de son exécution»
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MINISTÈRE R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.
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L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS. A R R È T É.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE L£ M"518™ ™ ******* PUBLIfE ET DES BEAUX-ARTS,

DEi Vu la loi du 3i décembre io i3 sur les monuments historiques et
MONUMENTS HISTORIQUES. „ . , , .

notamment 1 article 2, dernier paragraphe ;

Vu le décret du 18 mars 192^ portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles i 2

et 3i i

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

/ARTICLE PREMIER.
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inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les
et/

archives de la préfecture, au maire de la commune d,

à

qui seront responsables, chacun eu ce qui le concerne, de son exécution.
i
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